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CRISE AMBIANTE

Fichiers: ni nouveaux,
ni à jeter
(yj) De fichier révélé en fichier confirmé, de commission parlementaire
en délégation ad hoc comportant le très expérimenté Cincera, les

citoyens passent de l'étonnement abasourdi à l'indignation de plus en
plus scandalisée. Leur confiance est profondément ébranlée et la crise
semble désormais déclenchée, largement incontrôlable à la veille d'une
célébration — celle du 700e — à laquelle beaucoup veulent déjà renoncer.

Dans ce climat, encore alourdi par le
stade ultime du psychodrame national
qu'est devenue l'affaire Kopp, il faudra
bien davantage que l'indignation
incroyablement naïve d'un Arnold Koller
ou la gravité sincère et (trop) gentille
d'un Kaspar Villiger.
Il faudra surtout davantage que les
déclarations des «anciens», qui ont
décidément la mémoire courte: quand il
parle d'indemnisation, Kurt Furgler
devrait faire le calcul des coûts qu'il
aura lui-même engendrés; et Rudolf
Friedrich devrait se souvenir qu'il a

notamment cautionné la curieuse «réim-

(réd) L'hebdomadaire alémanique Die
Wochen Zeitung et quelques artistes
ont décidé de faire signer le texte ci-
dessous. Pour l'information de nos
lecteurs, nous publions ce texte sans pour
autant, comme expliqué dans l'éditorial,

nous y rallier. La Wochen Zeitung
le publie également dans son édition
de cette semaine avec les premières
signatures obtenues. Une manifestation

nationale «contre l'Etat fouineur»
est prévue le 3 mars à Berne, à l'occasion

de l'ouverture de la session de

printemps des Chambres fédérales.

Pas de culture pour l'Etat
fouineur

Après la publication du rapport de la
Commission d'enquête parlementaire,
le Conseil fédéral a promis de mettre
«fondamentalement de Tordre» dans
la police politique. Cependant, depuis
lors, le gouvernement, la majorité du

pression» en 1983 de l'arrêté fédéral de
1909 créant un bureau suisse de police
centrale.
De manière générale, dans l'agitation
actuelle autour du problème des
fichiers, on tend à oublier certaines choses

et à faire par ailleurs des propositions

hâtives. D'où les cinq remarques
suivantes:

1. L'affaire des fichiers n'est pas
nouvelle. Tous les problèmes actuellement
débattus l'ont déjà été par les connaisseurs,

dont le cercle demeurait désespérément

étroit: il suffit de rappeler ici les

parlement et les partis prétendument
libéraux se contentent d'essayer d'apaiser

les citoyens et les citoyennes indi-
gné-e-s. Ils ne renoncent pas à l'idée
même d'un Etat fouineur. Ils se demandent

au contraire comment moderniser
la police politique et la rendre plus
efficace.

Personnellement ou en groupes, des
artistes ont protesté contre la tentative
des autorités de laisser cette crise de

confiance traîner en longueur. Nous
nous associons à cette protestation.
Nous voulons lui donner du poids en

prévoyant des conséquences dans un
domaine où ce même Etat a besoin de

nous: pour la fête du 700e anniversaire
de la Confédération, en 1991. Les intentions

de l'Etat quant à cette fête et son
comportement d'Etat fouineur sont en
complète contradiction. Pour la fête, on
nous invite à «montrer notre société
sous un éclairage critique», à «quitter
les sentiers battus» et à «mettre nos

épisodes de la Police fédérale de sécurité,

et surtout de la résistance au KIS
(système informatisé de renseignement
de police) qu'il s'agissait de constituer à

l'échelle nationale d'abord, sans base
légale ni réglementaire, et à l'échelle
latine ensuite, en fonction d'un fragile
«concordat administratif oral». De
manière générale, la publication de textes
classés «confidentiel» a fait l'objet de

plusieurs affaires et notamment du
Moniteur de police et, dans un premier
temps, du système RIPOL. Enfin, on a

beaucoup parlé des dispositions spéciales,

pour raison de police et de sécurité
d'Etat, des projets pour une législation
sur la protection des données*.
L'attitude du Ministère public, dirigé
par Peter Gerber, n'aura pas davantage
aidé à la compréhension des choses que
celle de Peter Huber, nommé à la tête
des services de police en avril 1982.
Mais tous les combats menés à l'époque
sur ces différentes affaires ont été
bloqués par la majorité bourgeoise et la
bonne conscience collective. Il fallait
être au moins gauchiste à peine repenti
et/ou juriste démocrate pour s'occuper
de dossiers qui n'inquiétaient pas le
public, et n'intéressaient pas la grande
presse.

habitudes en question». Dans la
vitrine d'un anniversaire financé par
l'Etat, nous devrions être critiques. Si
nous le sommes en dehors de cela,
nous sommes fichés comme adversaires

de l'Etat.
Nous n'avons pas l'intention de jouer
ce double jeu. C'est pourquoi nous
déclarons:

• que nous refusons de fêter un Etat
fouineur, même par de la «critique
constructive», une critique qui risque
d'être examinée par les fouineurs de la
Taubenstrasse;

• que ceux qui sont impliqués dans
l'un des nombreux projets de CH-700
réfléchissent à leur collaboration et se
réservent de renoncer à leur projet si,
d'ici la fin de Tannée, toutes les
personnes fichées n'ont pas eu libre accès
à l'entier de leur fiche et de leur
dossier, et que la police n'est pas entièrement

déchargée de sa tâche fouineuse.

Renseignements et signature: Die Wochen

Zeitung, Stichwort 700-JF, 8059 Zurich.
Tél.: 01 201 12 66.

Le 700e boycotte
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2. On a oublié, semble-t-il, les Directives

applicables au traitement des
données personnelles dans l'administration

fédérale, du 16.3.1981, de
même que le Règlement sur l'enregistrement

et la publication des fichiers du
18.10.1984, sur la base duquel a été

publié, dans la Feuille fédérale du
20.5.1986 (pp. 118-224), le registre des

fichiers de données personnelles (cf. DP
981). Cette liste énumère les centaines
de fichiers auxquels les personnes
concernées ont accès avec toutefois des
restrictions pour les quelque 1,5 million de

personnes enregistrées dans les 8

fichiers avoués par le Ministère public de

la Confédération, lequel «ne communique

des renseignements à une personne
sur les données la concernant que sur
demande écrite accompagnée de la
présentation d'un document d'identité
officiel».

Au reste, une lecture attentive de ce
registre révèle que, mises à part les données

des assurances sociales (AVS) et
de l'Office fédéral de la statistique, les

plus abondants fichiers sont bel et bien
tenus au Département fédéral de justice
et police (Office fédéral de police,
Office fédéral des étrangers et Ministère
public). Largement de quoi susciter la
curiosité, comme par exemple celle
d'un certain Moritz Leuenberger, qui
demandait par voie de postulat, déposé
le 12.12.1984, un régime transitoire
pour la protection des données.

3. L'élaboration de la loi sur la
protection des données, que Kurt Furgler
avait poussée dès la fin des années 70,
a connu des aléas considérables. Or,
chaque jour se créent des faits accomplis,

et autant d'opposants potentiels à

une intervention du législateur. L'année
d'Orwell (1984) demeura sans effet et
Mme Kopp se mit à tergiverser. Finalement,

le projet, amaigri par rapport aux
propositions des experts, sortait en mars
1988, après une douzaine d'années de

travaux préparatoires divers. Le Conseil
des Etats, qui va examiner ce projet le
13 mars prochain, serait bien inspiré de
le renforcer, plutôt que de retrancher
comme le parlement aime tant le faire.

4. Améliorer l'existant. Outre le
forcing désormais engagé pour une loi qui
aura trop longtemps attendu, il convient,
plutôt que de faire une autre loi sur les
fichiers comme proposé par Arnold
Koller, de revoir certains textes, tels la

Loi sur les rapports entre les Conseils du
23.3.62, pour renforcer le contrôle
parlementaire, et la Loi sur l'organisation
judiciaire du 16.12.1943, pour ouvrir de
nouvelles voies de droit aux citoyens
soucieux de protéger leur personnalité.
Il serait évidemment très intéressant de

légiférer sur la sécurité de l'Etat, mais la
crise n'est pas encore assez profonde
pour cela.

5. Enfin, très important, il ne faut en
aucun cas détruire les fichiers les plus
chauds, rassemblés pour l'essentiel
dans les années 50 et 60. Ces documents
devront être versés aux Archives fédérales

où ils témoigneront de l'état d'esprit
d'une partie de l'administration — mais
aussi et surtout de la population. Rappelons

qu'à l'époque, une simple visite à

l'exposition-vente annuelle organisée
par Suisse-URSS suffisait à attirer l'at¬

tention des concitoyens comme de la
police. C'est inimaginable à l'ère
Gorbatchev, mais c'était encore tout à fait
admis il y a une vingtaine d'années.
Car si Mme Kopp n'est (avec Mars/Zorn)
que la plus célèbre incarnation d'un certain

milieu des affaires des bords dorés
de la Limmat, le Ministère public de la
Confédération et ses fonctionnaires
besogneux et maladivement soupçonneux
ont, longtemps après la fin de la guerre,
reflété assez fidèlement les mentalités
dominantes en Helvetic II conviendrait
que la mémoire collective s'en
souvienne en 1990, entre deux célébrations
patriotiques (Diamant en 1989 et 700e

en 1991).«

* A l'époque, DP a parlé à plusieurs reprises
de ces questions, notamment du KIS, dans

les numéros 611/29.10.81,654/7.10.82,671/
10.2.83 et 678/31.3.83.

JEUX OLYMPIQUES

Cicatrices
(pi) Le refus des Jeux olympiques par
les Lausannois le 26 juin 1988 a laissé
des traces chez les journalistes
vaudois. Pas une occasion n'est manquée
de tenter de démontrer aux votants
qu'ils ont fait une erreur. Demier en
date, Philippe Muri, dans L'Illustré,
fait le point sur l'état d'avancement des

travaux à Albertville qui accueillera
les JO en 1992. «La Savoie se paie les

jeux sans saccager Dame Nature»
nous assure le journaliste. Une tout
autre impression se dégage de la
lecture d'un article paru dans Le Monde
des 11/12 février, qui décrit par le
menu la somme d'infrastructures qu'il
a fallu construire pour les jeux, dans

une région déjà fort endommagée par
le tourisme de masse. On y apprend
notamment que «Ce sont .les opérations

lourdes de remodelage des

montagnes, sur lesquelles ont été tracées
les pistes de ski alpin et de ski de fond

qui furent le plus vite exécutées».
Par peur d'un mouvement d'opposition

L'article ne donne aucune
explication à cette hâte. Autre information
intéressante: en cas de manque de
neige, une usine en fabriquera dans

une carrière, à l'abri du soleil, avant de
la transporter par hélicoptère sur les

pistes. On en vient à se demander si les
organisateurs ne préféreraient pas un
hiver sans, les pistes pouvant être
recouvertes artificiellement alors que les
voitures avanceraient et les skieurs
glisseraient en l'absence des intempéries

et de leurs inconvénients. On sait
la quantité d'énergie engloutie par la
production artificielle de neige et son
transport par hélicoptère. On imagine
aussi que les installations ne seront pas
démantelées après le grand rassemblement

et qu'elles permettront, au mépris
d'un ordre naturel des choses, d'enneiger

à grand renfort d'électricité les pistes

avant Noël et jusqu'à Pâques lorsque

la météo sera par trop capricieuse
ou si le réchauffement constaté ces
dernières années se poursuit.
Albertville est la preuve manifeste que
des Jeux olympiques sont devenus
impossibles à organiser sans des
atteintes importantes à l'environnement,
qu'elles soient directement visibles ou
par effet de ricochet.
La visite du Musée olympique, où une
exposition est consacrée aux JO d'hiver,

permet d'observer ce glissement
du concours — Jean-Claude Killy
juché sur des bottes de paille pour recevoir

une médaille d'or en 1968 à
Grenoble — à la compétition où les champions,

malgré les exploits réels qu'ils
réalisent, ne jouent finalement plus
qu'un rôle secondaire.
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